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13 Juin — Une violente secousse 
do tremblement de terre se fait sentir 
à Savigny près de Braunc >Côte-d’Or)

— La fabrique de poudre sans fumée 
de Spandau (Prusse) est en partie dé- 
truite par une. explosion..

14 Juin — Un double suicide a lieu 
à Antibes ; les deux sœurs Silvv, l’une 
âgée de trente ans et l’autre de dix, se 
trouvant dans une position difficile, se 
donnent volontairement la mort.

15 Juin — Élection sénatoriale da: s 
la Somme; Aï. Jamclcl, républicain, 
est élu.

— Le grand prix de Paris est rem
porté par un coureur français Fitz- 
Roya.

— Le jeune Jules FrémioL âgé de 
quinze ans, fils du garde éclusier, au 
confluent de la Seine et de la Marne, 
sauve la vie à un jeune enfant de huit 
ans, qui s’était laissé tomber à l’eau»

16 Juin— Une proposition ayant 
pour but d’autoriser le referendum 
municipal, est soumise k la chambre 
et est repoussée.

17 Juin — Arrivé à Toulon, du 

Corne,rin, venant du Tonkin avec 581 
passagers civils cl mililaibex.

La chambre renvoie à nti mois 
l'interpellation du doctedr Després, 
sur la laïcisation des hôpitaux de Paris.

— Scènes scandaleuses au conseil 
municipal de Mmes. Le maire fait ex
pulser les conseiller» récalcitrants par 
la force armée.

— Un jeune nègre de quatorze an«, 
se rend coupable d’un assassinat au 
Ilâvre.

18 Juin - Un habilantdes environs 
d’Oran (Algérie) prévenu des infidéli
tés de son épouse, tue cette dernière 
ainsi que son amant.

— Tentative de parricide sur la 
personne du sieur Coutry, 42, avenue 
Parmentier, à Paris.

19 Juin—* Des précautions sérieuses 
sont prises à Paris, au cas ou le choléra 
dont on a signalé l’apparition en Es
pagne. menacerait notre capitale,

— Six détenus s’échappent de la 
prison de Bordeaux. Quatre d’entre 
eux sont rattrappés dans la même 
journée»

------.
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CHRONIQUE LOCALE

Dammartin

M. Barhou Philippe, pépiniériste, a 
été victime, dans la nuit du U au 15 
de ce mois, d’un acte de vandalisme 
qu’on ne. peut s'expliquer. L'auteur 
inconnu de cet action inqualifiable, a 
brisé des plantes, des arbres et des 
Heurs destinés à l’exposition horticole 
de Dammarlin, Les dégâts sont estimés 
à 160 francs.

— Les épreuves du Certificat d'étu
des qui ont ou lieu Vendredi dernier à 
Dammarlin, ont donné «les résultats 
très satisfaisants. Sur soixante élèves 
présentés, cinquante trois ont été ad
mis.

MM. Boulay, de Dammarlin; Gihcrl 
de Saint-Mard et Gibertdc Villeneuve, 
ont obtenu un véritable succès, tant 
par le nombre des élèves reçus, que 
par les notes qu’ils ont obtenues.

VIONTGÊ

Lundi matin, un commencement 
d’incendie a éclaté chez M. A erseaux, 
boulanger à Montgé. Le feu a été 
communiqué de la cheminée du four 
au parquet d'une «hambre servant de 
magasin à farine. Grâce à la promp
titude du secours, le danger à été 
x i veinent conjuré. Les dégâts, couverts 
par une assurance, s’élèvent à une 
centaine de francs et 45 sacs de fari
ne mis hors d’usage.
« .Mesnil-Amelot

Dans la nuit de Samedi à Dimanche 
dernier, on a volé 30 poulets au 
domicile de M. riot, cultivateur au
Mesnil-Amelot. Le voleur a pris 
fuite et n'a pas etc retrouvé.

Villeneuve

Dans la nuit du 7 au 8 courant, 
a volé des outils de faucheur, appar

la

on

tenant à un ouvrier de M. Ponlcxe On 
n'a pas retrouvé le voleur.

G la VE-Somi.t Y

Trois enfants de Glayc, Théodore 
Deschamps, 11 «ans, Louise Augustine 
Lancézcux, 13 ans, A IphonseTInessard 
I3ans,a\aientappris dam. ccsdcrniers 
temps de la femme Marie-Rose Des 
champs. Agée de 30 ans. qlfun officier 
prussien avait été enterré dans le ci- 
melièredet'.layeet que sur son vermeil 
déposé dans un caxcau, on avait placé 
son casque et ses armes.

Ce récit excita au-delà de tonie 
prévision la curiosité des trois cnfanis 
car le 8 Mai dernier, ils pénétraient en 
cachette dans le cimetière communal 
et se dirigèrent vers la tombe en ques
tion qui était fermé à l'aide d’une dalle 
très lourde. Réunissant leur efforts, 
ils parvinrent à soulever cette pierre à 
une certaine hauteur cl déjà leur re
gard cherchait à pénétrer les secrets 
de cette tombe béante, lorsque, à bout 
de force, ils laissèrent retomber la dalle 
qui se brisa en dix-huit morceaux.

Traduits pour violation de. sépullure 
devant le tribunal correctionnel de 
Meaux avec leurs parents, et la femme 
Deschamps ; cette dernière est acqti iltée, 
comme ayant agi sans discernement 
et sans se rendre compte des résultats 
que son récit pouvait produire sur 
Rimagination des enfants. Ceux-ci de 
leur côté, reçoivent une admonestation 
méritée et sont condamnés aux trais, 
dans la personne de leurs parents, 
civilement responsables.

— Le nommé Banneau qui, le 17 
Mars dernier avait été. trouve en com
plet état d’ivresse, au domicile de M. 
Marchât, est traduit devant le tribunal 
correctionnel de Meaux pour avoir 
insulté grossièrement le garde-cham

■

A.

pêtre qui avait été appelé pour le faire 
déloger. Il obtient pour ce fait, un 
mois de prison et 3 francs d’amende.

— Le conseil municipal de CI ave, 
dans sa dernière réunion, a volé une 
somme de 40 francs pour l’érection à 
Meaux de la statue du général llaoull. 
Une liste, de souscription demeure ou
verte au seerélarial de La mairie.

Les objets suivants ont été trouvés 
(‘l sont déposés à la mairie :

P Par la jeune Sylvie: un porte- 
monnaie contenant fr. 60.

2° Par Mlle Moulai, marchande de 
vins : une pièce d’or.

3° Par M. Emery Ernest, manou- 
vricr : une montre de dame, argent 
h remontoir.

Nanteuil-le-IIaudouin

On annonce la démission de M. 
Riidault. maire de Nanteuil cl de M. 
Delorme son adjoint.

Clisy

On parle d’une tentative de vol qui 
aurait eu lieu dans la nuit du 3 juin, à 
l’église de Cuisy ; les malfaiteurs au
raient forcé la serrure et descellé un 
battant de la porte. Aucun objet de 
valeur n’a disparu,

Mitry-Mory

La nommée Rosalje Verkoolen, 
28 ans, manouvriêre, à mauvaise tète, 
mais en revanche,. elle a la poigne 
solide,. Le 31 Mai dernier, les dames 
Boutard et Dubusle ayant étendu du 
linge sur une haie mitoyenne avec 
l’habitation de l’aimable dame, il en 
résulta une vive discussion à la suite 
dp laquelle la trop ardente Rosalie 
saisit une binette donl-elle frappa un 
coup violent sur la tète de la femme 
Dubusle.

Çet exploit lui vaut 16 fr. d’amen

de de la part du tribunal correctionnel 
de Meaux.

— Le sieur Louis I orrède, couvreur 
âgé de 50 ans, a été ces jours derniers 
victime d’une chute malheureuse en 
travaillant à la réparation de la toitu
re de riiabilalion de M. Decomlin, à 
Mitry-Mor.v, ayant posé le pied sur 
une latte mal assujettie, le malheureux 
couvreur glissa sur le toit cl tomba 
d’une bailleur d’environ 8 mètres, sur 
le pavé, d;ou on le releva dans un 
état très grave, ayant une profonde 
blessure à la tclc.

Bond y
On pourrait être tenté de croire à la 

lecture du fait suivant, rapporté par 
l'fidio du IHincijr que la réputation 
légendaire de la foret de Bondy n est 
pas éteinte :

Un ouvrier de Bondy, M. Eve, rega
gnait, mercredi dernier, son domicile, 
lorsqu’il fut accosté, près de la gare, 
par un individu qu’il ne connaissait 
pas.

— Je n’ai pas d'argent, lui dit-il ; 
donnez-moi ce que vous avez cl je ferai 
demi-tour.

rf. Eve répondit qu’il n’avait rien. 
Le rôdeur s'élança alors.sur lui et lui 
plongea son couteau dans le sein gau
che.

Des gendarmes l'ont retrouvé, le 
lendemain matin, sur la roule, dépouil
lé et baignant dans sou sang.

La police fait les plus actives re
cherches . pour retrouver L’auteur de 
cette agression.

FAITS DIVERS

Le doyen des Maîtres d’ecqijï

Le doyen des instituteurs dstU-Gô-.. 
Ue-d’Or et peut -être de Francç, -

Soaéte d'Hsstoire et
<f Archéologie de Senlis

Notice :. .....
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Jacques Ferralon vient de mourir h 
JJelan (Cotc-d'Or), à l’âge de tpiatre- 
vingbquatorzc ans.

Il était chevalier de la légion d’bon- 
peur et officier d'Académic. Il avait 
été fait chevalier du Lys par Louis 
XYIIL

11 avait été nommé instituteur en 
•1812. Hâtait à Belau depuis 1814.La lampe de l’expivhon

L’erreur judiciaire dont vient d’être 
victime Boiras, mais sur laquelle heu
reusement on a pu revenir, rend actuel 
le souvenir de la Lampe d'expiation 
qui se trouve k Venise.

Dans cette ville, en effet, au palais 
des Doges, on voit une lampe qui 
Lrùle depuis trois cents ans. Elle a été 
allumée en expiation de la condamna
tion à mort et de l’exécution d'un bou
langer innocent du crime dont il était 
accuse.

Les juges qui condamnèrent la vic
time ont légué à la ville une somme 
d’argent dont le revenu doit être con 
sacre à l’entretien de celle lampe. A 
Venise, depuis cette époque et jusqu'à 
nos jours, au momeut où des juges 
vont prononcer une sentence, un huis
sier, vêtu de longs vêtements noirs, 
s’avance, salue le tribunal, et, d’une 
voix grave, dit : « Souvenez-vous du 
boulanger L»Erreur Judiciaire a Meaux

La proposition de loi de M. Joseph 
ffeinaeb et de plusieurs de ses collè
gues a ramené l’attention sur les victi
mes d’erreurs judiciaires dont le 
cortège est plus long qu’on ne pense. 
U en est une qu'il y a curiosité à rap
peler ici, surtout au moment où la 
Chambre s’occupe de celte question 
d'humanité et d’équité :

Le 15 novembre 1882, une femme 
Coulas est condamnée pour vol par le 
tribunal de Meaux : en vain elle s’était 
défendue avec énergie ; la vivacité 
meme de ses dénégations avait été 
signalée par le ministère puhliccomnm 
un indice de ses mauvais instincts , , 
Le <4 septembre de l’année suivante, 
le même tribunal condamnait, pour le 
meme vol, les véritables coupables, un 
individu, nommé Aulreau, et une fille 
Coudcrt, qui avaient fait des axeu^ 
complets. La femnnMloulas, reconnue 
innocente, eut la satisfaction do voir 
annuler sa condamnation par le tribu 
ualde Meaux, qnonJ elle avait achevé 
de su’n'r ta peine.

Puhh'catcur. '
I

SOUSCRIPTION
Pour le iMomtmwit à la mèmoùt de

M. NOB1.AT

(9'“’ Liste)
MM. Marvst, maire de. Forfrj . 5 fr. a 

X. conseiller municipal à 
Xanteuil-le-Baudoin 5 »

Total 10 fr.
Listes précédentes 1470

Total au 19 Juin J180 fr.
Le projet du monument que la 

commune de Longperrier se propose 
d'élever à la mémoire de l’infortuné 
M. Nob’at est çn ce moment sorti de 
la période initiale cl tontes les bases 
sont préparées:

L’administration à approuvé la 
délibération du conseil municipal, le 
plan proposé et ^inscription projetée.

L’alignement et l’autorisation né
cessaires pour Félcvcr en bordure de 
la Houle nationale sont arrivés.

La souscription, toujours ouverte, a 
donné des résultats qui permettent de 

se mettre résolument à l’œuvre, 
L’Architecte, M. Lenfant, vient de 

terminer ses travaux de plans et de 
devis;

Ils vont cire soumis aux entiepie- 
neur» et sur leurs offres de rabais, 
quand on aura Irailé avec l’un d’eux, 
l'exécution marchera rapidement.

MARCHÉ DU 29 MAI 1890

Du mm art in
l'alu . . 
Bourro. . 
Œufs . ,

Pain . . 
Beurre. . 
(Euh . .

. . . . 0 fr. 35 le ki
. . . . Sfr 60 »
. . . . 8 fr. OOIe 100

('laije
. . . . Ofr. 33 le kl!
.... 3 fr 60 »
. . . . 7 fr.00 le 100

DE l’ancien
COMTÉ DE D.AMMARTIN

- aiuei

La classification de la propriété qui, 
à elle seule résume l'histoire des origines 
de la féodalité, eut pour résultat pres
que immédiat de régler l'état des 
personnes d'après celui des terres et de 
rompre, par conséquent, le système 
d’égalité qui avait existé jusque-là 
parmi les tribus Frankes, qui se trouvè
rent ainsi placées sous l’autorité directe 
çl’un chef, dont l’influence devint bien
tôt un pouvoir, et le patronage, une 
juridiction.

Par contre, les grands propriétaires 
d’allçux unis aux possesseurs de béné
fices, leurs vassaux, formèrent une 
hiérarchie aristocratique très puissante 
et absorbèrent peu à peu les pouvoirs 
militaire, judiciaire, et administratif, 
dans toute l'étendue de leurs domaines 
dont ils se considéraient les souverains 
indépendants.

Quant au roi, placé comme chef 
militaire à la tète de la nation, il n'ex
erçait les autres pouvoirs publics que 
dans l’étendue de ses propres domaines 
et sa prépondérance sur les chefs de la 
confédération Franke, était moins due 
à son autorité souveraine qu’à l’impor
tance de ses propriétés territoriales. 
Comme à cette époque d’anarchie et 
de confusion, le titre de roi semblait 
appartenir au plus riche propriétaire, 
il en résulta que l’hérédité du trône fut 
aisé/nent acceptée et reconnue comme 
un droit légitime acquis aux descendants 
de Clovis qui, pour la plupart, se 
montrèrent parfaitement indignes de la 
couronne. (à Suivre) E. L.

LONGPERRIER

(Suite)

11 est fait mention dans une charte 
de l’année 1113, de Jacques Touzet, 
seigneur, en partie, de Longpérier et de. 
Saint-Marcq (Saint-Mard).

Mathieu de Longperrier, chevalier, 
vivait au commencement du XIIIe siècle. 
Il était décédé en 1209, ainsi que l’an
nonce un acte de Gaultier d’Aunay, 
vicomte de Dammartin, constatant 
certainsdroitsdont jouissait l’hôtel-Dieu 
de Dammartin, sur Longperrier et 
Maincourt. En voici le texte :

Les hoirs de Jeu Mathieu le cheval-, 
lier de Longperier doibvent chascun an 
paistre par quarante jours un homme 
de la maison Dieu dedent les portes du 
Chastel de Damppiartin au mois do 
MayoudeJuiug, tant qu’ilç détiendront 
la distne du Mesnil, et si il^ changent 
la dicte distne, à ceulx ès mains des
quels seront les dictes dismes, sçront 
tenus paistre ledict homme de la dite 
maison comme dessus.

Les hoirs de feu Hugues Mal: cris
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doibvenl patslre icelluy homme de la 
dite maison chascun an pour un mois 
en Mar un en Juing dedens les portes 
du dit chaste! de Dampmarlin, tant 
qu’il détiendront les terres de mon dit 
oust et celles qui sont à lentour ; et se 
esckangent icelles, ceulx en la main 
desquels elles viendront seront tenus 
par semblable raison paistre icelluy 
homme.

De Chascunes nopccs célébrées audit 
Dantpmartin à Longperrier ou à 
Moyencourt, au commencement du 
disner des nopees aura la dite maison 
M»tg pain et demy septier devin et deux 
pièces de chair, l’une en sauce, et l'autre 
en rot. Mais si les marie? sont . r 
povres qui!? ne puissent avoir cher, 
toutes fois, payeront il? le pain et le 
vin avec deux met? de leur viandre 
qu’il? auront.

De chascunes excusées au dit
teju de Dantpmartin .u ej dà.'ex r.’ï.’ex 
de Longpericr et Morenceurt, si elles 
trépassent en attitré ville, la dicte 
maison Dieu aura .pour le tri ussei de 
léspentsée quatre deniers et si elles sont 
espousées en aullre lieu et elles sont 
au dit chaste! de Dantpmartin ou pas
sent par icelluy. ou sy elles viennent à 
Lengpericr ou d Mayencourt, sembla
blement la maison Dieu pour le trousse! 
de l’espousée aura quatre deniers. Et 
sy de la partie des dictes
toutes ces choses n'estoit satisfaict à la 
dicte maison, le maistre de la dicte 
maison clorra les portes du chaste! 
quant l’espouséeyra à la messe, cl ny 
enterra la dicte espousée sy ainçoys et 
premièrement sur ce n'a plenicrement 
satisfaict au dict maistre de la dicte 
maison.

(à Suivre) E. L.

UN PHÉNOMÈNE EXTRAORDINAIRE

Il y a quelque temps, le public ber
linois a été fort intéressé par Texibition 
4’un phénomène qui a déjà fait Iç tour 

de l'Europe et dont les exercices sort 
assez curieux.

C’est un Allemand nommé Unthan, 
qui, né sans bras, est un exemple de ce 
à quoi on peut arriver par un entraine
ment continuel et persévérant.

Unthan ne souffre nullement de l'ab
sence de ses bras ; il est arrivé à les 
remplacer complètement par ses pieds, 
qui ont acquis une adresse extraordi
naire.

Il se sert de ses pieds comme un au* 
tre de ses bras, peut-être avec plus de 
vivacité. Il va. vient d’une chambre à 
l’autre, tourne le bouton des portes, et 
fait avec un pied tout ce qu’on peut 
faire avec la main, en se temmt debout 
sur l’autre,Il porte d'ailleurs des chaus
sures qu'il enlève avec une rapidité 
surprenante.

Pour saluer, il tait, par un mouve
ment dont il a l’habitude, sortir son 
pied de sa chaussure., soulève son ch.o 
peau, le remet sur sa tetc et réintègre 
le pied dans son enveloppe.

Unthan est un tireur hors ligne et un 
joueur de violon distingué. Il tait tous 
les jours sa partie de cartes avec sa 
jeuue femme, une bohémienne-qui n’a 
pas craint d’unir son sort à celui d’un 
aussi adroit manchot. Il joue anssi fort 
agiéablement du cornet à piston et ne 
laisse pas d’être un adroit nageur. Inu
tile de dire qu’il écrit dans la perfection.

Unthan a beaucoup voyagé en Euro
pe et dans les deux Amériques. Il est 
venu à Paris en 1870.

due nos lecteurs essaient, pour ap
précier cette adresse, de se passer de 
leur main pendant cinq minutes, en 
continuant de vaquera leurs occupations 
Ils jngeront du prodigieux entrainement 
qu’il a fallu à Unthan pour arriver à 
faire avec ses pieds tant de choses que 
d’autres ne pourraient faire avec leurs 
mains.

LE PAIN DES FOURMIS
La fourmi est thésauriseuse; ce n’est 

point là sa moindre qualité. Elle thésau
rise de préférence le grain de blé. Mais 
qu’en fait-1 lie ? Jusqu’ici on n’avait pas 
démontré à quels usages elle l’emploie. 
Des naturalistes médisants avaient ce
pendant avancé que les fourmis, qui 
dorment l'hiver, faisaient des provisions 
non par prévoyance, mais par simple 
manie, Calomnie pure, car les fourmis 
ne dorment pas l'hiver.

Quelques naturalistes ont dit aussi 
que les grains de blé ou de seigle ne 
sont pour les insectes qui les recher
chent que des simples matériaux de 
construction comparables à de petits 
cailloux. Des observations directes ont 
montré la fausseté de cette hypothèse. 
Tout d’abord il est clair que le grain du 
froment, enfoui au hasard dans le sol et 
germant, lancerait des tiges et dc-s ra
cines dont le développement aurait pour 
premier et inévitable effet de démolir 
l’édifice où on l'aurait fait entrer.

D’un autre côté, on ne voit pas tout 
de suite comment les fourmis utilisent 
leurs provisions de céréales ayant des 
mandibules trop faibles pour attaquer 
l’enveloppe des grains et un estomac 
incapable de dissoudre l’amidon.

Comment font-elles donc leur pain ; 
de récentes observations nous rensei
gnent, et M, Stanislas Meunier les rap
porte dans le Trimestre scientifique de la 
ofouvclk T^evue. Les fourmis tirent du 
b'.c une nourriture moitié solide, moitié 
liquide, — le boire et le manger.

II est démontre maintenant qu’elks 
savent faire exactement ce que nos 
brasseurs réalisent dans la fabricationde 
la bière : elles utilisent les diastases na
turelles renfermées dans le germe du 
blé et provoquent la tiansformation de 

l’amidon en glucose. Ont-elles besoin de 
nourriture, on les voit placer quelques 
grains dans les conditions de tempéra
ture et d’humidité favorables à la ger- 
mation ; au moment voulu, les fourmis 
viennent lécher l’extrémité inferieuredu 
grain et !e pourtour de l’embryon où 
s’accumule le liquide sucré; et, ce qui 
peut-être est plus merveilleux encore, 
elles savent lutter contre une croissance 
trop rapide de la plante qui consomme
rait à leur place la glucose et couper en 
Conséquence les bourgeons et les radi
celles au fur et à mesure de leur appa
rition. Est-ce donc par instinct ? Est-ce 
le résultat d’une éducation, d’une série 
d’observations et d’expériences ? En 
tout cas, l’analogie avec les manifesta
tions intellectuelles de l’homme est frap
pante.

Au jardin zoologique.
Un habitué de l’endroit au gardien 

de la girafe.
— lime semble que, depuis un an, 

elle a beaucoup maigri ?
— Et cela s’explique: en arrivant 

elle était déjà jalouse de l’Obélisque... 
la tour Eiffel lui a porté le dernier 
coup !

* ♦
Un nouvel abonné du téléphone veut 

dans une cabine publique, en montrer 
le fonctionnement à son ami.

— Tiens, dit-il, je viens d’avertir 
ma femme que nous dînerons ensem
ble ce soir : mets l’oreille à l’appareil 
et tu verras qu’elle a parfaitement 
compris ce que je lui ai dit.

L’ami écoute et entend ;
= Tu aurais bien pu te dispenser 

d’inviter cet imbécile !
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£tudô dft M' Michel notaire ôDammartin A LOUER L0G3MENT 
avec Jardin, â

Saint-Mard, place de l’E^Use.
PAR ADJUDICATION

Le Dimanche. 13 JUILLET, à 2 heures

2 MAISONS
PROPRES AU COMMERCE

Sises à BAMMART1N, Graiùlo Hue 
N1'-' 105 et 107.

RT UN

T -zK ZS ZD X 3ST
Sis à DAMMARTLN, Hue dos Bague»

h&UGHATlUN

VIVV’.MTfiJXV XjQT
Vil' MAISON a deux étage», sise à 

l’angle de la rue Notre Dame et de lit 
Grande Rue.

xjkxtxt jb^cra xx>u*
Une MAISON' à deux étages, sise Gran

de Rue N* 107.

XIVOISIlbïuSE LOT
Uu JARDIN potager et fruitier, coi’te

nant 4 ares 79 vont., entouré de haies 
vives et do murs, situé rue des Bagues.

------ H<------
GRANDES FACILITÉS DE PAIEMENT

S'adresser pour les rensirgnemenls
à M MICHEL, notoire à Daminartin.

PAPIER D’ARMÉNIE
Pour parfumer et assainir 

les Appartements.
Le cahier de 24 morceaux, 25 CENT.

A VENDRE A L’AMIABLE
Une gentille petite

Maison Bourgeoise
Sise à LUMIGNY.

ARRONDISSEMENT DF. COUEOMMIERS

à 1 h. ij2 de Paris (Gare : Marks-Fontenay) 
/S’adresser au bureau du Journal,'

S’adresser au bureau du Journal.AVANT DE FAIRE AUCUN ACHAT
Adressez-vous :

MAISON

R. DELACOURKOULAilON
60 GRANDE RUE, 60

ù DAMMARTIN(S-<&-M;
Qui vous vendra :

.Mollirez (JuilnrH. Bagues et BraccIcW 
en or et en argent — Boudes d'oreille», 

Pendille» Diamant», etc.
Linge, Toiles, Nappe», Serviettes, 

Etoile» et Drap» pour confection» etc.
Glaces Inslallallmi et agencement 

de magasin,
Le tout & des conditions excep

tionnelles de BON MARCHÉ.VENTE ET ACHAT DE MATÉRIAUX
DE DÉMOLITIONS

Iî.NT: El i.ENEl'R DE BATIMENTS
A.

DftMMARTIN, (S-&-M).

Pieux bois, Portes, Persiennes, Croisées 

Parquets Mie et sapin, 

Carreaux et Tuiles, Pavés, Tuyaux 

en grès ef autres etc.

OCCASION — NEUF

TOUS CES ARTICLES

SONT VENDUS A TRÈS BON MARCHÉ

Le Directeur-Gérant: E. Lemarié.

Pammartin lmp. E. Lenmné.
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